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Régularisation du cadre d'exercice des ergothérapeutes
Question écrite n° 7430

Texte de la question

M. David Taupiac attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur l'urgence de réformer le cadre d'exercice des
ergothérapeutes en France. Actuellement, ces professionnels de santé sont soumis à prescription médicale pour
pouvoir intervenir auprès des patients, conformément à l'article L. 4331-1 du code de la santé publique. Or cette
exigence est en décalage avec la réalité de leur exercice sur le terrain. De nombreuses structures médico-
sociales (EHPAD, FAM, SSIAD, équipes mobiles, dispositifs tels que MaPrimeAdapt) ne disposent pas de
médecin prescripteur, ce qui contraint 65 % des ergothérapeutes à exercer hors du cadre légal. Cette situation
soulève deux difficultés majeures : d'une part, elle pousse à la multiplication de consultations médicales
uniquement destinées à obtenir une prescription d'ergothérapie, créant ainsi une charge évitable sur le système
de santé ; d'autre part, elle empêche les ergothérapeutes d'utiliser pleinement leur droit de prescription d'aides
techniques, reconnu depuis 2023, au détriment de la fluidité des parcours de soins et de la prévention de la
perte d'autonomie. Dans un contexte marqué par la raréfaction du temps médical et les tensions croissantes sur
l'accès aux soins, il paraît incohérent de maintenir une barrière administrative qui nuit à l'efficacité, à la réactivité
et à l'efficience de l'action de ces professionnels pourtant essentiels au maintien de l'autonomie des personnes.
Aussi, il lui demande s'il envisage de réviser le cadre réglementaire afin de permettre aux ergothérapeutes
d'intervenir en accès direct, en cohérence avec les évolutions de leurs missions et des besoins croissants de la
population en matière de rééducation, d'adaptation de l'environnement et de maintien à domicile.
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